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Suivi hebdomadaire des cas de feu 2021/2022 

Bulletin N° 17 - semaine du 14 au 20 février 2022 

Cas feux   

    

 

Figure 1 : cas de feux observés par satellite sur le Sénégal du 14 au 20 février 2022 

    

 

Quatre-vingt-dix-huit (98) cas de feu 

ont été détectés entre le 14 et le 20 

février 2022. Ce nombre a relative-

ment baissé par rapport aux semaines 

précédentes. Ces cas de feu sont tou-

jours concentrés dans les régions de 

Kédougou, de Tambacounda, de Kol-

da, de Sédhiou et dans le département 

de Bignona (figure 1).  

Les feux de brousse sont une des principales causes de dégradation des habitats et de la biodiversité. Les risques de destructions des pâturages 
et des moyens de production sont non négligeables notamment en zone pastorale. Le CSE effectue depuis plus de vingt ans le suivi des feux de 
brousse. Le présent bulletin hebdomadaire a pour objectif de fournir un ensemble d’informations aux techniciens, décideurs, populations ainsi 
qu’à tous les acteurs intéressés par l’incidence des feux de brousse au Sénégal. Les feux sont détectés par le satellite MODIS (Moderate Resolu-
tion Imaging Spectro-radiometer, avec une résolution spatiale de 1km sur 1km) à partir des écarts thermiques exceptionnels et brusques. Après 
traitement, seuls les cas de feu dont la probabilité est supérieure à 75% sont retenus et cartographiés en indiquant les localités proches.  

Situation dans les aires protégées  

Durant cette semaine, le Parc national de Niokolo Koba et  la forêt classée (FC) de Malem Niani ont enregis-

tré respectivement vingt (20) et deux (02) cas de feu. Par contre, aucun cas de feu n’a été enregistré dans la 

Réserve de faune du Ferlo Sud entre le 14 et 20 février 2022, ce qui est une première depuis plusieurs se-

maines. 

Focus 

Du 14 au 20 février 2022, 1194 hectares ont été brûlés dans la FC de Malem Niani qui est l’un des sites 

d’accueil des transhumants. Vu la disponibilité de combustible au niveau des aires protégées et leur apport 

dans l’alimentation du cheptel et de la faune, les efforts de lutte contre les feux doivent être renforcés. 
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Annexe : liste des cas de feux observés durant la semaine du 14 au 20 février 2022 

Centre de Suivi Ecologique - BP 15.532—Dakar - Fann Sénégal  - Tél. : 33.825.80.66/67 -  Fax : 33.825.81.68 - Courriels: dt@cse.sn - ibrahima.diop@cse.sn -  www.cse.sn  


